
Vous venez en consultation

Vous avez prochainement rendez-vous chez un médecin de l'un de nos services pour une
consultation ? 
Des mesures sanitaires sont à respecter et des documents sont à apporter lors de votre venue.

Si vous présentez des symptômes ou si vous êtes porteur du virus COVID-19,
veuillez contacter le secrétariat du service 

Vous avez rendez-vous pour une consultation ?

A compter du 1er août 2022, l’obligation de présenter un passe sanitaire valide pour les patients venant
en hospitalisation ou en consultation, les visiteurs ou toute personne accédant aux établissements du
GHRMSA n’est plus exigée.

 

Pour la sécurité des patients et des professionnels, certaines règles restent en vigueur : 

L’obligation du port du masque dans tous les espaces intérieurs du GHRMSA. Les masques
autorisés sont les masques FFP et chirurgicaux.



L’obligation de présenter la preuve d’un test (RT-PCR ou antigénique) négatif de moins de 24H
pour une hospitalisation programmée.



Les règles de visite dans le secteur sanitaire conformément au règlement intérieur des visites : 

2 visiteurs par jour et par patient, 

Durée de visite n’excédant pas 45 minutes,

Horaires de visite de 14H à 20H

Interdiction des visites des enfants de moins de 11 ans
.



GHR MULHOUSE SUD ALSACE

68100
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 03 89 64 64 64

Quels documents apporter le jour de la consultation ?

 

 

Respect des gestes barrières

Dans le cadre de la crise sanitaire actuelle, veuillez : 

Vous ne pouvez pas venir à votre rendez-vous? 

Merci de prévenir le plus tôt possible : contactez le service concerné à l'aide de notre annuaire en ligne. 

Spéci cité maternité : les visites sont autorisées pour le conjoint-coparent et la fratrie dans la
tranche horaire 15H-18H



Votre pièce d’identité ;

Votre carte vitale ou votre attestation CMU et votre carte de mutuelle à jour de vos droits ;

La lettre de votre médecin (si c'est votre cas) ;

Le dossier médical en votre possession (avec radiographies et résultats des prélèvements
sanguins);



La dernière ordonnance ou, à défaut, la liste des médicaments que vous prenez.

Votre passe sanitaire

porter obligatoirement votre masque dès l'entrée dans l'un des bâtiments

vous désinfecter les mains à l'entrée du bâtiment

respecter les distanciations physiques

CONTACTEZ-NOUS
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